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Les Mercredis de l'UNSS

Championnat départementaL DE CROSS-COUNTRY 
Mercredi 1er  DECEMBRE 2010
SEMINAIRE DES JEUNES DE WALBOURG 

· Règlement
· Se référer au Programme Sportif UNSS 2008/2012 

· Catégories d'âge : BG, BF, MG, MF, CG, CF, JSF, JSG 

· Equipe de 6 concurrents dans toutes les catégories. Sont prises en compte pour le calcul des points les places à l'arrivée des  5 meilleurs, sauf en  Junior/Sénior  filles  où on prend les places à l'arrivée des
4 meilleures 
· Course ouverte aux individuels.

· Licence UNSS
· La licence UNSS 2010/2011 en règle est obligatoire.

en cas d'oubli ou de licence non conforme, les règlements généraux de l'UNSS seront strictement appliqués (Réf. Art. III.3.30 et III.3.31 P.35 du fascicule Statuts et Règlements Intérieurs de l'UNSS).



· ACCUEIL
· Vérification des licences (en cas de remplacement) et modification des équipes Collèges de 10 h 15  à 11 h 00 
 
· Vérification des licences (en cas de remplacement) et modification des équipes Lycées de 11 h 45 à 12 h 30

Attention : au delà des horaires indiqués ci-dessus plus aucune modification d'équipe ne sera acceptée.


· QualificationS 
COLLEGES :   Les propositions de qualification sont exclusivement présentées par le coordonnateur de district.

Le principe général retenu  est :

· A partir des résultats des Inter-districts organisés, les 4 (en cas de 2 districts présents) ou les 6 
(en cas de 3 districts présents) meilleures équipes sont qualifiées, par sexe et par catégorie.

· Individuels : à l'issue des inter-districts : les 10 premiers coureurs 

· Des qualifications supplémentaires pourront être accordées par le Service Départemental en fonction des places disponibles et sur demande argumentée des coordonnateurs de districts.

LYCEES : La qualification se fait directement par l'enseignant d'EPS de l'établissement en se référant aux règles émises dans le paragraphe "inscriptions".
· INSCRIPTIONS
1. Elles se feront exclusivement (équipes et individuels) via intranet selon la procédure habituelle via unss.org (outils – inscriptions aux compétitions)


2. La base sera ouverte le vendredi 12 novembre à 8 h et close le jeudi 25 novembre à 19 h  


3. plus aucune inscription ne sera prise en compte après expiration de ce créneau.


4. Seules sont acceptées sur place les modifications concernant l'identité d'un participant.  

· DOSSARDS
L’enseignant responsable des élèves retirera les dossards à la chambre d'appel.

Le dossard devra être fixé au maillot par des épingles de sûreté (non fournies) et rester visible pendant toute la course.

· HORAIRE prévisionnel
CATEGORIES
DISTANCE


MINIMES JG : 1996, 97
3250m
11h30

MINIMES JF : 1996, 97
2650m
11h50

BENJAMINS : 1999, 98
2650m
12h10

BENJAMINES  : 1999, 98
2250m
12h30

Podium groupé à partir de 13 h 00

CADETS : 1994, 95
4250m
12h50

CADETTES : 1994, 95

JUNIORS/SENIORS JF : 91 et avant
3250m
13h20

JUNIORS/SENIORS JG : 91 et avant
4750m
13h50

Podium groupé à partir de 14 h 30

· PARCOURS 
Un plan du parcours sera affiché à l'extérieur de la chambre d'appel.

· Vestiaires
Des vestiaires et des douches seront disponibles sur place. 

Pas de consigne : les vêtements des élèves devront être regroupés dans des sacs poubelle identifiés (non fournis par l'organisation) puis placés sous la responsabilité du professeur accompagnateur. Chaque établissement est responsable de la surveillance et de la mise sous abri des vêtements de ses élèves. 

· SECURITE
L'absence d'installations couvertes sur le site du cross nécessite que chaque participant soit en  possession de vêtements permettant une parfaite protection contre le froid et la pluie. 

Terrain meuble sur tout le parcours : crampons autorisés

· RESPECT DES LIEUX
Rendez attentifs vos élèves à la nécessité de conserver propre les installations qui sont mises à notre disposition.

Une boisson chaude sera offerte à chaque participant. Les élèves consommeront exclusivement dans le périmètre délimité prévu à cet effet, afin de préserver la propreté des lieux.

· PARKING
Des zones identifiées (parking bus de l'Eglise et parking de l'Ecole primaire) devront être respectées. Des membres du jury spécialement affectés à cette zone faciliteront le stationnement.


· TRANSPORTS
Une seule règle : les coordonnateurs de district ( parce qu'ils bénéficient de tarifs préférentiels conventionnés) sont chargés d'organiser les transports de TOUTES les A.S. Dans le cas où une A.S. décide de ne pas se conformer à ce dispositif, elle ne peut prétendre à un remboursement de la part du service départemental UNSS.   


· JURY
Les jurys recevront une convocation individuelle.
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